
CHALLENGE « RAMIREZ » 2012

Règlement

Article 1
Le  CHALLENGE  RAMIREZ  a  été  créé  par  la  Fédération  Luxembourgeoise 
d’Athlétisme à l’intention des athlètes des catégories Minimes féminines et Minimes 
masculins affiliés à la FLA ou de nationalité luxembourgeoise et affiliés à une autre 
fédération membre de l’IAAF.

Article 2
Un classement  individuel  est  établi  par  catégorie  d’âge  et  par  sexe  d’après  les 
tableaux de pointage DLV. Il  portera sur un triathlon composé d’une course, d’un 
lancer et d’un saut.

Pour la catégorie des MINIMES FÉMININES
une course     :     75 m - 80 m haies - 100 m - 300 m - 800 m -1000 m - 1500 m 
                                2000 m
un lancer     :  disque 750 gr - javelot 400 gr - poids  3 kg.
un saut     :   hauteur - longueur - perche

Pour la catégorie des MINIMES MASCULINS
une course     :  75 m - 80 m haies - 100 m - 300 m - 800 m -1000 m - 1500 m 
                                3000 m
un lancer     :  disque 1 kg - javelot 600 gr - poids  4 kg.
un saut     :   hauteur - longueur - perche

Article 3
Le classement ne tiendra compte que du meilleur résultat obtenu sur l’ensemble de 
la saison dans chacun des trois blocs, sans distinction de l’épreuve et du meeting. Le 
classement  sera  établi  suivant  les  performances  reprises  dans  les  listes  des 
meilleures  performances.  (  donc  réalisées  dans  le  cadre  d’un  meeting  au 
Luxembourg ou bien à l’étranger pour autant que le résultat a été transmis à la FLA)

Un classement intermédiaire sera établi après les Championnats des Jeunes.

Le classement final prendra en considération les performances enregistrées dans les 
listes jusqu’au 15.10.2012, à l’exception des performances réalisées en salle.

Article 4.
Des médailles seront remises aux 3 premiers athlètes de chaque épreuve en fin de 
saison.
Des  coupes  seront  remises  aux  3  premiers  athlètes  du  classement  final  dans 
chacune des deux catégories.
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